
 
 

VIOLENCES  
FAITES AUX FEMMES  

 

Osez en parler ! 
 

DANS LE MORBIHAN 
 

CIDFF 56 
   Ecoute, informaons juridiques et accompagnement 

02 97 63 52 36 
 

FRANCE VICTIMES 56 
Ecoute, assistance juridique et psychologique des 

vicmes d’infracons pénales  
02 97 47 66 68 

 

 Plus d’informaons sur  
 www.stop-violences-femmes.gouv.fr 

  

Associaon européenne contre les Violences faites aux Femmes au Travail 

www.av.org 

hps://cfcv.asso.fr 

accessible par SMS ou fax 

Humiliations, insultes, menaces,  
pressions psychologiques, coups,  

agressions sexuelles, viols  
commis par un (ex)conjoint ou (ex)compagnon 

De même, face au harcèlement dans l’espace public, 
agissons : 

www.femmes.gouv.fr/harcelement-transports 
  

  

Il est important :  
▪ d’alerter  
▪ de dénoncer 
▪ d’entreprendre des démarches 
auprès : 
▪ d’un-e médecin 
▪ de la police ou de la gendarmerie 
▪ d’associations spécialisées 
▪ de travailleurs sociaux 

Ces violences  
sont toutes punies par la loi  

des suites judiciaires sont possibles 
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OUTRAGE SEXISTE (sifflements, propos sexistes, 
questions et commentaires intrusifs sur le physique ou la 
tenue vestimentaire) INSULTES, MENACES, EXHIBITION, 
VOYEURISME, PRESSIONS PSYCHOLOGIQUES, 
COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, commis au 
domicile, au travail, dans l’espace public

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
. d’entreprendre des démarches auprès :
. d’un.e professionnel.le de santé
. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
. de travailleur.euse.s sociaux.ales
. de représentant.e.s syndicaux.ales
. de l’inspection du travail
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agressions sexuelles, viols  
commis par un (ex)conjoint ou (ex)compagnon 

De même, face au harcèlement dans l’espace public, 
agissons : 

www.femmes.gouv.fr/harcelement-transports 
  

  

Il est important :  
▪ d’alerter  
▪ de dénoncer 
▪ d’entreprendre des démarches 
auprès : 
▪ d’un-e médecin 
▪ de la police ou de la gendarmerie 
▪ d’associations spécialisées 
▪ de travailleurs sociaux 

Ces violences  
sont toutes punies par la loi  

des suites judiciaires sont possibles                         Plus d’informaons sur  
www.stop-violences-femmes.gouv.fr 

Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  eett gratuit.

Numéro national  d’écoute et d’orientation 
pour mettre fin au cycle des violences.

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir, 
Ecoute Violences Femmes Handicapées

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr
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Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org



Contacts de proximité en ILLE-ET-VILAINE

< Hébergement d’urgence 7 j/7 - 24 h/24 	 È115
< Police – Gendarmerie	 È17 ou 112
< Numéro d’Aide aux victimes          È116 006
< ASFAD Rennes 	 02 99 54 44 88  
Accueil de jour des femmes victimes de violences
Accueil - Écoute - Orientation - Hébergement

< CIDFF35 	 02 99 30 80 89  
Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles

< SOS Victimes 35	 02 99 35 06 07
< Planning Familial 35 	 02 99 31 54 22
< AIS 35 	 02 99 56 02 35 /  06 51 29 98 56  
Pôle socio-judiciaire auprès des tribunaux

< Info Sociale en Ligne 	 08 10 20 35 35
< Amicale du Nid 	 06 35 47 60 33
Accompagnement des personnes en situation de prostitution   
bretagne@adn-asso.org

  
  

Plus d’informations sur www.stop-violences.gouv.fr

SAINT-MALO

< “Le Goéland” 	 02 99 56 72 07 
Accueil-Hébergement-Orientation
< AIS 35 	 02 99 56 02 35  
< CIDFF35 	 02 99 30 80 89  
< Planning Familial 35 	 02 99 56 20 75
< Urgences Hôpital   	    02 99 21 28 35
consultations spécialisées 02 99 21 27 90
< Tribunal Judiciaire                          02 99 04 42 00                           
< Ordre des avocats   	    02 99 40 97 04
 Consultations gratuites

REDON

< SOS Victimes 35	 02 99 35 06 07
< CIDFF35 	 02 99 30 80 89
< Urgences Hôpital   	    02 99 71 71 96
< Tribunal Judiciaire                      02 99 65 37 37
                          

  

FOUGÈRES

< CIDFF35 	 02 99 30 80 89
< AIS 35 	 02 23 50 06 37 / 06 51 29 98 56
< APE2A 	 02 99 99 18 66
consultations psychologiques femmes victimes de violences
< Urgences Hôpital   	    02 99 17 71 60
< Tribunal Judiciaire                           02 99 65 37 37                            
	      

VITRÉ  

< AIS 35 	 02 23 50 06 37 / 06 51 29 98 56
< CIDFF35 	 02 99 30 80 89
< Urgences Hôpital   	    02 99 74 14 63
< Tribunal Judiciaire  	       02 99 65 37 37                         

RENNES

< CIDFF35 	 02 99 30 80 89  
< SOS Victimes 35	 02 99 35 06 07
< Planning Familial 35 	 02 99 31 54 22
< UAIR	    02 99 33 01 03
< AIS 35 	 02 23 50 06 37 /  06 51 29 98 56  
< Urgences au CHU   	    02 99 28 43 21
< Tribunal de Grande Instance       02 99 65 37 37                           

< Ordre des avocats   	    02 99 31 16 62
 Consultations gratuites

< Groupe de défense des victimes du Barreau 
de Rennes   	  06 27 47 81 47 / 06 27 47 81 37
Permanence tél avocat 7j/7j de 10h à 20h


